
MaPrimeRénov' (MPR)
Vérifié le 30 septembre 2025 - Service Public / Direction de l'information légale et administrative (Premier ministre)

Vous souhaitez réaliser des travaux de rénovation énergétique dans votre logement ? Vous pouvez bénéficier, sous
certaines conditions, de l'aide MaPrimeRénov' Rénovation d'ampleur ou l'aide MaPrimeRénov' Parcours par geste
pour des travaux ciblés. Cette aide est versée par l’Agence nationale de l’habitat (Anah). Nous faisons le point sur
la réglementation.

Avant de vous engager dans un projet de rénovation et de demander l'aide MaPrimeRénov', il est recommandé de contacter un
conseiller France Rénov'. Ce conseiller vous aide gratuitement à élaborer votre projet de rénovation, mobiliser les aides financières
publiques ou privées et vous oriente vers des professionnels compétents tout au long de votre projet.

Où s’adresser ?

Permet de se faire accompagner gratuitement dans ses travaux de rénovation par des conseillers de France Rénov'

(https://france-renov.gouv.fr/preparer-projet/trouver-conseiller) .

Par téléphone

0 808 800 700

Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 18h. Vous devez avoir votre dernier avis d'imposition.

Service gratuit + coût d'un appel

Attention  

MaPrimeRénov' Rénovation d'ampleur ne s'applique pas en outre-mer.

Modifications des règles

Trois textes publiés le 9 septembre 2025 (https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/jo/2025/09/09/0209)  modifient les règles de
MaPrimeRénov’ :

Depuis le 30 septembre 2025, seules les personnes aux revenus très modestes ayant un logement classé E, F ou G sur le
diagnostic de performance énergétique (DPE) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F16096)  peuvent
déposer un dossier MaPrimeRénov’ Rénovation d’ampleur. Le nombre de dossiers accepté est limité à 13 000 jusqu’à fin 2025.
Les dossiers seront instruits en 2026.

À partir du 1er janvier 2026, les forfaits pour les chaudières biomasse et les travaux d’isolation des murs seront supprimés du
dispositif MaPrimeRénov’ Parcours par geste

À partir du 1er janvier 2027, le DPE deviendra obligatoire en France métropolitaine pour MaPrimeRénov’ Parcours par geste.

Notre page sera mise à jour au fur et à mesure de l’entrée en vigueur de ces nouvelles dispositions.

Les informations contenues sur cette page restent d'actualité et seront modifiées à cette date.

Conseillers spécialisés en travaux de rénovation de l'habitat (France Rénov')

Rénovation d'ampleur

Quels travaux sont concernés par MaPrimeRénov' Rénovation d'ampleur ?

Vous devez réaliser un ensemble de travaux de rénovation énergétique dans votre logement parmi les 6 postes de travaux suivants :

Isolation thermique des murs

Isolation thermique des planchers bas
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Isolation thermique de la toiture

Isolation thermique des menuiseries extérieures

Ventilation

Production de chauffage ou d'eau chaude sanitaire.

Ces travaux peuvent être réalisés en 1 ou 2 étape(s).

Vous devez faire réaliser un audit énergétique avant travaux et après travaux pour justifier le classement énergétique de votre
logement (qu'il y ait 1 ou 2 étapes de travaux). L'audit énergétique doit être réalisé par un professionnel répondant à certaines

qualifications (https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000045753329)  (notamment, sociétés d’architectes et architectes
inscrits à l’ordre et ayant suivi une formation, professionnel reconnu garant de l'environnement - RGE).

Toutefois, à la place de l’audit énergétique, vous avez la possibilité de joindre une attestation justifiant de la classe énergétique de
votre logement avant et après travaux. Le classement énergétique figurant sur cette attestation remplace celui initialement présenté
dans l'audit énergétique à la condition quelle mentionne le même scénario de travaux.

Vous pouvez télécharger cette attestation :

Vérifier son DPE ou audit énergétique et télécharger une attestation

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R67366)

1re étape de travaux

Pour la 1re étape, vos travaux doivent permettre de réaliser un gain énergétique d'au moins de 2 classes sur le diagnostic de

performance énergétique (DPE) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F16096)  de votre logement (par exemple,
de F à D).

Vos travaux doivent comprendre au moins 2 postes de travaux traitant l'enveloppe du bâtiment parmi les 4 suivants :

Isolation des murs par l'intérieur ou par l'extérieur

Isolation des planchers bas

Isolation de la toiture, des planchers de combles perdus ou de la toiture terrasse

Remplacement des fenêtres et portes fenêtres ou pose de doubles fenêtres.

Pour chaque type de travaux sélectionné, il faut que les surfaces concernées représentent au moins 25 % de votre logement.
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Les équipements et matériaux éligibles doivent impérativement respecter certains critères techniques

(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042532442) .

Isolation
thermique Isolation des murs par l'extérieur

Isolation des murs par l'intérieur

Isolation des rampants de toiture (toiture en pente)

Isolation du plancher des combles perdus

Isolation des planchers bas

Isolation de la toiture terrasse

Travaux obligatoires : 2 postes d'isolation doivent au
minimum être réalisés

Ouvertures
Porte d'entrée isolante

Volets isolants

Fenêtre double ou triple vitrage

Chauffage
Chauffage solaire combiné

Chaudière à buches

Chaudière à granulés

Chauffage électrique

Insert ou foyer fermé

Poêle à buches

Poêle à granulés

Pompe à chaleur air/air

Pompe à chaleur air/eau

Pompe à chaleur eau/eau ou géothermique

Raccordement à un réseau de chaleur

Radiateurs et autres émetteurs de chaleur

Régulation et programmation du chauffage

Robinets thermostatiques

Travaux complémentaires possibles

Eau chaude
sanitaire Chauffe eau électrique

Chauffe eau solaire individuel

Chauffe eau thermodynamique

Partie thermique d'un panneau hybride

Autres productions d'eau chaude sanitaire

Ventilation
Système de ventilation mécanique contrôlée (VMC)
autoréglable

Système de ventilation mécanique contrôlée (VMC)
double flux

Système de ventilation mécanique contrôlée (VMC)
hygroréglable type A ou B

Autres travaux de ventilation

Confort d'été
Protections solaires des fenêtres

Brasseurs d'air fixes

Travaux divers Autres travaux

Tableau - Travaux éligibles à MaPrimeRénov' Rénovation d'ampleur

Famille de
travaux

Geste de travaux Nature des travaux à réaliser (obligatoires et facultatifs)

2nde étape éventuelle

S'il y a une 2nde étape, les travaux doivent permettre d'atteindre au minimum :

La classe C sur le DPE si le logement est classé F ou G avant la 1re étape de travaux

Ou la classe B si le logement est classé E.
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Quelles sont les conditions pour bénéficier de MaPrimeRénov' Rénovation
d'ampleur ?
Vous devez respecter des conditions liées à vos revenus et à votre logement.

Rappel

Du 30 septembre 2025 au 31 décembre 2025, MaPrimeRénov’ Rénovation d'ampleur est réservée aux personnes ayant des revenus
très modestes. Seulement 13 000 dossiers pourront être déposés pendant cette période.

Revenus

Vos revenus et ceux de l'ensemble des personnes qui occupent le logement sont pris en compte.

Les revenus retenus sont les revenus fiscaux de référence (RFR) de l'année N-1 (soit 2024 pour les demandes faites en 2025).

À savoir  

Lorsque le logement est loué, ce sont les revenus du propriétaire bailleur qui sont pris en compte.

Des plafonds de ressources doivent être respectés selon que le logement est situé hors Île-de-France ou en Île-de-France :

Logement

MaPrimeRénov' Rénovation d'ampleur concerne les logements ayant la classe E, F ou G sur le DPE.

La prime est accessible aux propriétaires occupants ou bailleurs.

Elle concerne aussi les personnes qui ont un droit réel immobilier leur permettant d'utiliser un logement, qu'elles y habitent ou
qu'elles le louent à quelqu'un d'autre (comme un usufruitier qui met le logement en location).

Hors Île-de-France

1 Jusqu'à 17 173 €

2 Jusqu'à 25 115 €

3 Jusqu'à 30 206 €

4 Jusqu'à 35 285 €

5 Jusqu'à 40 388 €

Par personne supplémentaire + 5 094 €

Tableau - Plafonds de ressources MaPrimeRénov' à ne pas dépasser pour une rénovation d'ampleur hors Île-de-France

Nombre de personnes composant le ménage (foyer fiscal) Ménages aux ressources très modestes

En Île-de-France

1 Jusqu'à 23 768 €

2 Jusqu'à 34 884 €

3 Jusqu'à 41 893 €

4 Jusqu'à 48 914 €

5 Jusqu'à 55 961 €

Par personne supplémentaire + 7 038 €

Tableau - Plafonds de ressources MaPrimeRénov' à ne pas dépasser pour une rénovation d'ampleur en Île-de-France

Nombre de personnes composant le ménage (foyer fiscal) Ménages aux ressources très modestes



À savoir  

Vous pouvez déposer une demande de prime si vous êtes en cours d'acquisition d'un logement. Pour cela, vous devez avoir signé
une promesse synallagmatique de vente (un compromis de vente) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2965) .
Pour recevoir la prime, vous devrez fournir un justificatif de propriété.

Quel est le montant de MaPrimeRénov' Rénovation d'ampleur ?

L'aide est calculée en taux de prise en charge sur le montant hors taxes (HT) des travaux.

À savoir  

La prime est calculée en proportion de la dépense éligible, en fonction du gain de classe. La dépense éligible correspond au coût
des travaux et dépenses qui en découlent (dépose et pose des équipements, travaux préparatoires, ...)

(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000051397050) .

Le montant total de vos aides incluant l'aide MaPrimeRénov' Rénovation d'ampleur ne peut pas dépasser 100 % de votre montant
total de travaux TTC.

Vous pouvez utiliser un simulateur pour estimer le montant de la prime auquel vous pouvez prétendre :

Estimer ses droits aux aides à la rénovation énergétique (https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation)

À savoir  

Les travaux de rénovation énergétique pour votre résidence principale sont un cas de déblocage anticipé de votre plan d'épargne

entreprise (PEE) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142) .

Ensemble de travaux associé à un gain de 2 classes sur le DPE 80 %

dans la limite d'un plafond de dépenses éligibles de 30 000 € (HT)

Ensemble de travaux associé à un gain de 3 classes sur le DPE 80 %

dans la limite d'un plafond de dépenses éligibles de 40 000 € (HT)

Tableau - MaPrimeRénov' Rénovation d'ampleur : taux de prise en charge sur le montant hors taxes (HT) des travaux

Projet de travaux Ménage aux ressources très modestes

Propriétaire occupant

Pour bénéficier de MaPrimeRénov' Rénovation d'ampleur, il faut respecter les conditions suivantes :

Votre logement doit avoir été construit depuis au moins 15 ans à la date de la notification de la décision d’octroi de la prime

Vous devez occuper ce logement en tant que résidence principale

Cette occupation doit intervenir dans un délai maximal de 1 an à partir de la date de demande de paiement du solde de la prime

Vous devez occuper ce logement pendant une durée minimale de 3 ans.

Propriétaire bailleur

Pour bénéficier de MaPrimeRénov' Rénovation d'ampleur, il faut respecter les conditions suivantes :

Le logement doit avoir été construit depuis au moins 15 ans à la date de la notification de la décision d’octroi de la prime

Le logement doit être loué en tant que résidence principale

Cette mise en location doit intervenir dans un délai maximal de 1 an à partir de la date de demande de paiement du solde de la
prime

Le logement doit rester loué pendant une durée minimale de 6 ans.

Par ailleurs, vous devez vous engager à informer votre locataire que vous avez réalisé des travaux financés par MaPrimeRénov'
Rénovation d'ampleur.

Si vous envisagez de réévaluer le montant du loyer, vous devez vous engager à :

Déduire le montant de la prime du montant des travaux d'amélioration ou de mise en conformité justifiant cette réévaluation

En informer votre locataire.
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Quelle est la démarche pour bénéficier de MaPrimeRénov' Rénovation
d'ampleur ?

1 Se faire accompagner d'un Accompagnateur Rénov'

Vous devez obligatoirement être accompagné d'un Accompagnateur Rénov'

(https://france-renov.gouv.fr/preparer-projet/faire-accompagner/mon-accompagnateur-renov) .

L'Accompagnateur Rénov' vous accompagne dans votre projet de travaux de rénovation globale, depuis l’élaboration du projet (audit
énergétique, choix du scénario de travaux, ...) jusqu’à la fin des travaux. L'Accompagnateur Rénov’ est présent durant l'ensemble des
étapes du projet : avant les travaux, pendant leur réalisation et lors de leur réception.

Cet accompagnement est pris en charge à 100 % (vous n'avez donc pas à payer la prestation).

Pour rechercher un Accompagnateur Rénov', vous devez prendre contact avec un conseiller France Rénov’ :

Où s’adresser ?

Permet de se faire accompagner gratuitement dans ses travaux de rénovation par des conseillers de France Rénov'

(https://france-renov.gouv.fr/preparer-projet/trouver-conseiller) .

Par téléphone

0 808 800 700

Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 18h. Vous devez avoir votre dernier avis d'imposition.

Service gratuit + coût d'un appel

L'accompagnement est financé dans la limite d'un plafond fixé à 4 000 €.

Conseillers spécialisés en travaux de rénovation de l'habitat (France Rénov')

2 Trouver un professionnel pour réaliser les travaux

Vos travaux doivent être réalisés par un professionnel reconnu garant de l'environnement (RGE).

Vous pouvez utiliser un annuaire officiel pour rechercher un professionnel RGE :

Rechercher un professionnel reconnu garant de l'environnement (RGE) ou un architecte

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R39412)

À savoir  

Le choix d'un professionnel RGE n'est pas exigé pour les travaux de raccordement à un réseau de chaleur et/ou de froide.

Vous devez demander un devis au professionnel que vous avez choisi. Ce devis doit mentionner certaines informations (nature des

travaux, lieu de réalisation...) (https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000046509583) . Vous devez impérativement
vérifier ces points avant de vous engager.

Lorsque la qualification RGE est requise, le professionnel qui réalise les travaux doit effectuer une visite préalable du chantier pour
valider l'adéquation des matériaux et équipements à votre logement. La date de la visite doit figurer sur le devis et sur la facture du
professionnel.

3 Créer un compte sur le site internet MaPrimeRénov'

Vous devez créer un compte sur le site internet MaPrimeRénov' (https://www.maprimerenov.gouv.fr/)  pour faire votre demande de
prime :

MaPrimeRénov' : demande de prime (Anah) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R55191)

Votre demande doit obligatoirement être accompagnée de certains justificatifs. La liste des documents à joindre peut être consultée

(partie Demande de prime) (https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000049311731) .
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À savoir  

Vous êtes la seule personne autorisée à créer un compte sur MaPrimeRénov’. Toutefois, une fois le compte créé, vous pouvez
choisir de désigner un tiers (https://france-renov.gouv.fr/francerenov/conseil-etape/mandataire-maprimerenov)  (par exemple, une
entreprise de travaux, une collectivité territoriale, un proche) pour vous accompagner dans la gestion de votre dossier.

Ce tiers peut intervenir :

soit en tant que mandataire de gestion administrative pour assurer la gestion administrative de votre dossier comme sa création
et la demande de prime

soit en tant que mandataire de perception de fonds pour percevoir la prime à votre place mais pour vous-même.

Il peut cumuler les 2 mandats.

Cette délégation est strictement encadrée : le mandataire doit notamment s'identifier auprès de l'Anah et fournir une attestation
sur l'honneur confirmant l’absence de condamnation pénale. Un guide dédié aux mandataires

(https://www.anah.gouv.fr/document/2403-guide-mandataires)  est mis à disposition pour obtenir des informations
complémentaires.

Une fois que vous avez déposé votre demande de prime en ligne, vous recevez un accusé de réception vous indiquant que l'Anah va
étudier votre demande.

Cet accusé de réception ne signifie pas que l'Anah vous accorde la prime. En effet, la décision est prise en fonction de l'intérêt de
votre projet sur le plan économique, social, environnemental et technique, et dans la limite des autorisations d'engagement
annuelles inscrites au budget de l'Anah. Les raisons du refus sont précisées.

4 Attendre la confirmation de l'Anah

Les travaux peuvent commencer uniquement après l'accusé de réception de l'Anah. Toutefois, l'Anah peut vous accorder la prime
lorsque le dossier a été déposé après le commencement des travaux dans les cas suivants :

Urgence liée à un danger évident pour votre santé et sécurité

Dommages causés par une catastrophe naturelle ou technologique, ou par effets du vent dû aux tempêtes, ouragans et cyclones.

Vous pouvez également demander la prime après avoir réalisé l'une ou l'autre des prestations suivantes :

Audit énergétique

Mission d'accompagnement de Mon Accompagnateur Rénov'.

5 Signer le devis

Une fois que vous avez reçu la confirmation d'attribution de la prime, vous devez signer le devis du professionnel que vous avez
choisi.

Rappel

Vous devez impérativement vérifier certaines informations

(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000046509583)  sur le devis avant de le signer.

6 Faire réaliser les travaux dans les délais

Vos travaux et prestations doivent être achevés dans un délai de 3 ans à partir de la notification de la décision d'octroi de
MaPrimeRénov' Rénovation d'ampleur (1 an si vous avez reçu une avance de l'Anah pour réaliser les travaux).

Toutefois, l'Anah peut vous accorder un délai supplémentaire d'au maximum 2 ans, sur votre demande, lorsque des circonstances
extérieures à votre volonté ont fait obstacle au commencement ou à l'achèvement des travaux. Ces circonstances sont les suivantes :

Motif d'ordre familial, professionnel ou de santé

Indisponibilité ou défaillance de l'entreprise attestée par l'entreprise elle-même, un maître d'œuvre ou un organisme tiers.

L'Anah peut agir de sa propre initiative si des difficultés ou erreurs apparaissent dans l'instruction de votre dossier.

À savoir  
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L'achèvement des travaux est la réalisation des travaux prévus dans le devis et prestations nécessaires à l'utilisation des
équipements, matériaux ou appareils installés conformément à leur destination. La réception d'une demande de solde par l'Anah
vaut déclaration d'achèvement des travaux ou de la prestation.

7 Transmettre les documents à l'Anah

Dès la fin des travaux, vous devez scanner certains documents à partir de votre compte en ligne sur le site internet MaPrimeRénov'

(https://www.maprimerenov.gouv.fr/)  pour demander le paiement du solde de la prime. La liste des documents peut être consultée

(partie Demande de paiement du solde de la prime) (https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000049311731) .

8 Recevoir l'aide

MaPrimeRénov' Rénovation d'ampleur est versée par l'Anah en 1 fois par virement bancaire.

Vous recevez un mail vous confirmant le versement de la prime sur votre compte bancaire.

Une fois le versement de la prime, vous devez payer le professionnel qui a réalisé vos travaux et prestations.

9 Se préparer à un éventuel contrôle de l'Anah

L'Anah peut réaliser ou faire réaliser tout contrôle pour vérifier l'achèvement des travaux et prestations financés et leur conformité

par rapport à votre projet.

En cas de non-conformité, tout ou partie des sommes perçues doit être reversée.

Peut-on cumuler MaPrimeRénov' Rénovation d'ampleur avec d'autres aides ?

Oui, vous pouvez cumuler MaPrimeRénov' Rénovation d'ampleur avec les aides suivantes :

Éco-PTZ (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F36448)

Prêt avance rénovation

Autres aides de l'Anah

Aides pour travaux des collectivités locales.

Vos travaux bénéficient également de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) réduite (5,5 %)

(https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/F23568) .

Attention  

Dans le cadre de MaPrimeRénov' Rénovation d'ampleur, vous n'avez pas à faire de demande de certificats d'économies d'énergie
(CEE). C'est l'Anah qui se charge de faire la demande à votre place. L'Anah intègre ensuite automatiquement les CEE dans le calcul
de MaPrimeRénov'.

Vous devez vous engager à ne pas faire de demande personnelle de CEE.

Peut-on demander une nouvelle aide MaPrimeRénov' Rénovation d'ampleur ?

Oui, dans un délai de 5 ans, il est possible de compléter sa 1re prime pour réaliser une 2nde étape de travaux. Vous bénéficiez alors
d’un nouveau taux de prise en charge et d’un nouveau plafond de travaux subventionnable correspondant au gain de classes
énergétiques total réalisé.

Pour obtenir cette 2nde prime, la 1re prime doit avoir été versée.

Parcours par geste

Quels travaux sont concernés par MaPrimeRénov' Parcours par geste ?

La liste des travaux et prestations éligibles diffèrent selon que vous habitez en métropole ou en outre-mer.

Les équipements et matériaux éligibles doivent impérativement respecter certains critères techniques

(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042532442) .

https://www.maprimerenov.gouv.fr/
https://www.maprimerenov.gouv.fr/
https://www.maprimerenov.gouv.fr/
https://www.maprimerenov.gouv.fr/
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Métropole

Attention  

L'installation d'un système de VMC double flux autoréglable ou hygroréglable doit obligatoirement être combinée à au moins 1
geste d'isolation (murs, parois vitrées...).

Chauffage et eau
chaude sanitaire Chaudière à alimentation automatique fonctionnant au bois ou autres biomasses

Chaudière à alimentation manuelle fonctionnant au bois ou autres biomasses

Équipement de chauffage ou de fourniture d'eau chaude sanitaire indépendant fonctionnant au bois ou
autres biomasses

Équipement de production de chauffage fonctionnant à l’énergie solaire thermique

Équipement de fourniture d'eau chaude sanitaire fonctionnant à l’énergie solaire thermique

Équipement de chauffage ou de fourniture d'eau chaude sanitaire fonctionnant avec des capteurs solaires
hybrides thermiques et électriques à circulation de liquide

Pompe à chaleur géothermique ou solarothermique et échangeur de chaleur souterrain associé

Pompe à chaleur air/eau

Pompe à chaleur dédiée à la production d’eau chaude sanitaire

Équipement de raccordement ou droits et frais de raccordement pour leur seule part représentative du coût
de l'acquisition et de la pose de ces mêmes équipements, à un réseau de chaleur ou de froid, alimenté
majoritairement par des énergies renouvelables ou de récupération

Dépose d’une cuve à fioul

Isolation
thermique Isolation thermique des parois vitrées, à la condition que les matériaux installés viennent en remplacement

de parois en simple vitrage

Isolation des murs en façade ou pignon

Isolation des rampants de toiture et plafonds de combles

Isolation des toitures terrasses

Ventilation Système de ventilation mécanique contrôlée (VMC) double flux autoréglable ou hygroréglable

Autre prestation Réalisation d'un audit énergétique (hors obligation réglementaire)

Tableau - Travaux éligibles à MaPrimeRénov' Parcours par geste en métropole

Famille de travaux Geste de travaux

Outre-mer



Quelles sont les conditions pour bénéficier de MaPrimeRénov' Parcours par
geste ?
Vous devez respecter certaines conditions liées à vos revenus et à votre logement.

Revenus

Vos revenus et ceux de l'ensemble des personnes qui occupent le logement sont pris en compte.

Les revenus retenus sont les revenus fiscaux de référence (RFR) de l'année N-1 (soit 2024 pour les demandes faites en 2025).

À savoir  

Lorsque le logement est loué, ce sont les revenus du propriétaire bailleur qui sont pris en compte.

Des plafonds de ressources doivent être respectés selon que le logement est situé hors Île-de-France ou en Île-de-France :

Chauffage et eau
chaude sanitaire Chaudière à alimentation automatique fonctionnant au bois ou autres biomasses

Chaudière à alimentation manuelle fonctionnant au bois ou autres biomasses

Équipement de chauffage ou de fourniture d'eau chaude sanitaire indépendant fonctionnant au bois ou
autres biomasses

Équipement de production de chauffage fonctionnant à l’énergie solaire thermique

Équipement de fourniture d'eau chaude sanitaire fonctionnant à l’énergie solaire thermique

Équipement de chauffage ou de fourniture d'eau chaude sanitaire fonctionnant avec des capteurs solaires
hybrides thermiques et électriques à circulation de liquide

Pompe à chaleur géothermique ou solarothermique et échangeur de chaleur souterrain associé

Pompe à chaleur air/eau

Pompe à chaleur dédiée à la production d’eau chaude sanitaire

Équipement de raccordement ou droits et frais de raccordement pour leur seule part représentative du coût
de l'acquisition et de la pose de ces mêmes équipements, à un réseau de chaleur ou de froid, alimenté
majoritairement par des énergies renouvelables ou de récupération

Dépose d’une cuve à fioul

Isolation
thermique Isolation thermique des parois vitrées, à la condition que les matériaux installés viennent en remplacement

de parois en simple vitrage

Isolation des murs en façade ou pignon

Isolation des rampants de toiture et plafonds de combles

Isolation des toitures terrasses

Equipement ou matériaux de protection des parois vitrées ou opaques contre les rayonnements solaires

Sur-toitures ventilées

Bardages ventilés

Ventilation Système de ventilation mécanique contrôlée (VMC) double flux autoréglable ou hygroréglable

Autre prestation Réalisation d'un audit énergétique (hors obligation réglementaire)

Tableau - Travaux éligibles à MaPrimeRénov' Parcours par geste en outre-mer

Famille de travaux Geste de travaux

Hors Île-de-France



Logement

MaPrimeRénov’ Parcours par geste est accessible aux propriétaires occupants ou bailleurs.

Elle concerne aussi les personnes qui ont un droit réel immobilier leur permettant d'utiliser un logement, qu'elles y habitent ou
qu'elles le louent à quelqu'un d'autre (comme un usufruitier qui met le logement en location).

1 Jusqu'à 17 173 € Jusqu'à 22 015 € Jusqu'à
30 844 €

Supérieurs à
30 844 €

2 Jusqu'à 25 115 € Jusqu'à 32 197 € Jusqu'à
45 340 €

Supérieurs à
45 340 €

3 Jusqu'à 30 206 € Jusqu'à 38 719 € Jusqu'à
54 592 €

Supérieurs à
54 592 €

4 Jusqu'à 35 285 € Jusqu'à 45 234 € Jusqu'à
63 844 €

Supérieurs à
63 844 €

5 Jusqu'à 40 388 € Jusqu'à 51 775 € Jusqu'à
73 098 €

Supérieurs à
73 098 €

Par personne
supplémentaire

+ 5 094 € + 6 525 € + 9 254 € + 9 254 €

Tableau - Plafonds de ressources MaPrimeRénov' Parcours par geste à ne pas dépasser hors Île-de-France

Nombre de personnes
composant le ménage
(foyer fiscal)

Ménages aux ressources très
modestes (MaPrimeRenov'
Bleu)

Ménages aux ressources
modestes (MaPrimeRenov'
Jaune)

Ménages aux ressources
intermédiaires
(MaPrimeRenov' Violet)

Ménages aux ressources
supérieures
(MaPrimeRenov' Rose)

En Île-de-France

1 Jusqu'à 23 768 € Jusqu'à 28 933 € Jusqu'à
40 404 €

Supérieurs à
40 404 €

2 Jusqu'à 34 884 € Jusqu'à 42 463 € Jusqu'à
59 394 €

Supérieurs à
59 394 €

3 Jusqu'à 41 893 € Jusqu'à 51 000 € Jusqu'à
71 060 €

Supérieurs à
71 060 €

4 Jusqu'à 48 914 € Jusqu'à 59 549 € Jusqu'à
83 637 €

Supérieurs à
83 637 €

5 Jusqu'à 55 961 € Jusqu'à 68 123 € Jusqu'à
95 758 €

Supérieurs à
95 758 €

Par personne
supplémentaire

+ 7 038 € + 8 568 € + 12 122 € + 12 122 €

Tableau - Plafonds de ressources MaPrimeRénov' Parcours par geste à ne pas dépasser en Île-de-France

Nombre de personnes
composant le ménage
(foyer fiscal)

Ménages aux ressources très
modestes (MaPrimeRenov'
Bleu)

Ménages aux ressources
modestes (MaPrimeRenov'
Jaune)

Ménages aux ressources
intermédiaires
(MaPrimeRenov' Violet)

Ménages aux ressources
supérieures
(MaPrimeRenov' Rose)

Propriétaire occupant

Les conditions diffèrent selon que le logement est situé en métropole ou en outre-mer :

Métropole

Pour bénéficier de MaPrimeRénov' Parcours par geste, il faut respecter les conditions suivantes :

Votre logement doit avoir été construit depuis au moins 15 ans à la date de la notification de la décision d’octroi de la prime (cette
durée est réduite à 2 ans en cas de projet visant une dépose de cuve à fioul avec son remplacement par un équipement de
chauffage et/ou son raccordement)

Vous devez occuper ce logement en tant que résidence principale

Cette occupation doit intervenir dans un délai maximal de 1 an à partir de la date de demande de paiement du solde de la prime.

Outre-mer

Pour bénéficier de MaPrimeRénov' Parcours par geste, il faut respecter les conditions suivantes :

Votre logement doit avoir été construit depuis plus de 2 ans à la date de la notification de la décision d’octroi de la prime



À savoir  

Vous pouvez déposer une demande de prime si vous êtes en cours d'acquisition d'un logement. Pour cela, vous devez avoir signé
une promesse synallagmatique de vente (un compromis de vente) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2965) .
Pour recevoir la prime, vous devrez fournir un justificatif de propriété.

Quel est le montant de MaPrimeRénov' Parcours par geste ?

Le montant de MaPrimeRénov' Parcours par geste diffère selon vos ressources et selon que le logement est situé en métropole ou en
outre-mer :

Vous devez occuper ce logement en tant que résidence principale

Cette occupation doit intervenir dans un délai maximal de 1 an à partir de la date de demande de paiement du solde de la prime.

Propriétaire bailleur

Les conditions diffèrent selon que le logement est situé en métropole ou en outre-mer :

Métropole

Pour bénéficier de MaPrimeRénov' Parcours par geste, il faut respecter les conditions suivantes :

Votre logement doit avoir été construit depuis au moins 15 ans à la date de la notification de la décision d’octroi de la prime (cette
durée est réduite à 2 ans en cas d’installation d’un nouvel équipement de chauffage et/ou de production d’eau chaude sanitaire
en remplacement d’une chaudière au fioul avec dépose de cuve à fioul)

Vous devez louer ce logement en tant que résidence principale

Cette occupation doit intervenir dans un délai maximal de 1 an à partir de la date de demande de paiement du solde de la prime.

Le logement doit rester loué pendant une durée minimale de 6 ans.

Par ailleurs, vous devez vous engager à informer votre locataire que des travaux financés par MaPrimeRénov' Parcours par geste ont
été réalisés.

Si vous envisagez de réévaluer le montant du loyer, vous devez vous engager à :

Déduire le montant de MaPrimeRénov' Parcours par geste du montant des travaux d'amélioration ou de mise en conformité

justifiant cette réévaluation

En informer votre locataire.

Attention  

À partir du 1er janvier 2027, les maisons individuelles ayant un DPE avec une étiquette énergétique F ou G n'auront plus accès à
MaPrimeRénov' Parcours par geste. Elles pourront néanmoins bénéficier de MaPrimeRénov' Rénovation d'ampleur.

Outre-mer

Pour bénéficier de MaPrimeRénov' Parcours par geste, il faut respecter les conditions suivantes :

Votre logement doit avoir été construit depuis plus de 2 ans à la date de la notification de la décision d’octroi de la prime

Vous devez louer ce logement en tant que résidence principale

Cette occupation doit intervenir dans un délai maximal de 1 an à partir de la date de demande de paiement du solde de la prime.

Le logement doit rester loué pendant une durée minimale de 6 ans.

Par ailleurs, vous devez vous engager à informer votre locataire que des travaux financés par MaPrimeRénov' Parcours par geste ont
été réalisés.

Si vous envisagez de réévaluer le montant du loyer, vous devez vous engager à respecter les conditions suivantes :

Déduire le montant de MaPrimeRénov' Parcours par geste du montant des travaux d'amélioration ou de mise en conformité

justifiant cette réévaluation

En informer votre locataire.

Ménage aux ressources très modestes : MaPrimeRenov' Bleu

Métropole

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2965
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2965
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2965


À noter

Chaudière à alimentation automatique fonctionnant au bois ou
autres biomasses

5 000 € dans la limite de 18 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Chaudière à alimentation manuelle fonctionnant au bois ou autres
biomasses

3 750 € dans la limite de 16 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Poêle à granulés, cuisinière à granulés 1 250 € dans la limite de 5 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Poêle à bûches, cuisinière à bûches 1 250 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Foyer fermé, insert 1 250 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Équipement de production de chauffage fonctionnant à l'énergie
solaire thermique

10 000 € dans la limite de 16 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Équipement de fourniture d'eau chaude sanitaire fonctionnant à
l'énergie solaire thermique

4 000 € dans la limite de 7 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Équipement de chauffage ou de fourniture d'eau chaude sanitaire
fonctionnant avec des capteurs solaires hybrides thermiques et
électriques à circulation de liquide

2 500 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur géothermique ou solarothermique et échangeur de
chaleur souterrain associé

11 000 € dans la limite de 18 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur air/eau 5 000 € dans la limite de 12 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur dédiée à la production d'eau chaude sanitaire 1 200 € dans la limite de 3 500 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Équipement de raccordement, ou droits et frais de raccordement, à
un réseau de chaleur ou de froid

1 200 € dans la limite de 1 800 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Dépose d'une cuve à fioul 1 200 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Isolation thermique des parois vitrées, à la condition que les
matériaux installés viennent en remplacement de parois en simple
vitrage

100 € par équipement dans la limite de 1 000 € par équipement. La
dépense éligible correspond au coût des travaux ou prestations et des
travaux ou prestations induits par ces travaux.

Isolation des murs par l'extérieur 75 € par m² dans la limite de 150 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation des murs par l'intérieur 25 € par m² dans la limite de 70 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation des rampants de toiture et plafonds de combles 25 € par m² dans la limite de 75 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation d'une toiture terrasse 75 € par m² dans la limite de 180 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Système de ventilation mécanique (VMC) contrôlée double flux
autoréglable ou hygroréglable

2 500 € dans la limite de 6 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Audit énergétique 500 € dans la limite de 800 €. La dépense éligible correspond au coût des
travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits par ces
travaux.

Tableau - Montant de MaPrimeRénov' en métropole pour les ménages aux ressources très modestes (MaPrimeRénov' Bleu Parcours

par geste)

Opérations réalisées MaPrimeRénov' Parcours par geste



Une demande d'avance peut être accordée dans la limite de 50 % du montant prévisionnel de la prime.

Vous pouvez utiliser un simulateur pour estimer le montant de la prime auquel vous pouvez prétendre :

Estimer ses droits aux aides à la rénovation énergétique (https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation)

À savoir  

Les travaux de rénovation énergétique pour votre résidence principale sont un cas de déblocage anticipé de votre plan d'épargne

entreprise (PEE) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142) .

Outre-mer
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Chaudière à alimentation automatique fonctionnant au bois ou
autres biomasses

5 000 € dans la limite de 18 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Chaudière à alimentation manuelle fonctionnant au bois ou autres
biomasses

3 750 € dans la limite de 16 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Poêle à granulés, cuisinière à granulés 1 250 € dans la limite de 5 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Poêle à bûches, cuisinière à bûches 1 250 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Foyer fermé, insert 1 250 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Équipement de production de chauffage fonctionnant à l'énergie
solaire thermique

10 000 € dans la limite de 16 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Équipement de fourniture d'eau chaude sanitaire fonctionnant à
l'énergie solaire thermique

1 600 € dans la limite de 2 600 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Équipement de chauffage ou de fourniture d'eau chaude sanitaire
fonctionnant avec des capteurs solaires hybrides thermiques et
électriques à circulation de liquide

2 500 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur géothermique ou solarothermique et échangeur de
chaleur souterrain associé

11 000 € dans la limite de 18 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur air/eau 5 000 € dans la limite de 12 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur dédiée à la production d'eau chaude sanitaire 1 200 € dans la limite de 3 500 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Équipement de raccordement, ou droits et frais de raccordement, à
un réseau de chaleur ou de froid

1 200 € dans la limite de 1 800 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Dépose d'une cuve à fioul 1 200 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Isolation thermique des parois vitrées, à la condition que les
matériaux installés viennent en remplacement de parois en simple
vitrage

100 € par équipement dans la limite de 1 000 € par équipement. La
dépense éligible correspond au coût des travaux ou prestations et des
travaux ou prestations induits par ces travaux.

Isolation des murs par l'extérieur 75 € par m² dans la limite de 150 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation des murs par l'intérieur 25 € par m² dans la limite de 70 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation des rampants de toiture et plafonds de combles 25 € par m² dans la limite de 75 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation d'une toiture terrasse 75 € par m² dans la limite de 180 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Équipement ou matériaux de protection des parois vitrées ou
opaques contre les rayonnements solaires

25 € par m² dans la limite de 200 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Sur-toitures ventilées 75 € par m² dans la limite de 110 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Bardages ventilés 75 € par m² dans la limite de 105 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Système de ventilation mécanique (VMC) contrôlée double flux
autoréglable ou hygroréglable

2 500 € dans la limite de 6 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Tableau - Montant de MaPrimeRénov' en outre-mer pour les ménages aux ressources très modestes (MaPrimeRénov' Bleu Parcours

par geste)

Opérations réalisées MaPrimeRénov' Parcours par geste



À noter

Une demande d'avance peut être accordée dans la limite de 50 % du montant prévisionnel de la prime.

Vous pouvez utiliser un simulateur pour estimer le montant de la prime auquel vous pouvez prétendre :

Estimer ses droits aux aides à la rénovation énergétique (https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation)

À savoir  

Les travaux de rénovation énergétique pour votre résidence principale sont un cas de déblocage anticipé de votre plan d'épargne

entreprise (PEE) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142) .

Audit énergétique 500  €dans la limite de 800 €. La dépense éligible correspond au coût des
travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits par ces
travaux.

Opérations réalisées MaPrimeRénov' Parcours par geste

Ménage aux ressources modestes : MaPrimeRenov' Jaune

Métropole

https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation
https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation
https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142


Vous pouvez utiliser un simulateur pour estimer le montant de la prime auquel vous pouvez prétendre :

Estimer ses droits aux aides à la rénovation énergétique (https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation)

Chaudière à alimentation automatique fonctionnant au bois ou
autres biomasses

3 850 € dans la limite de 18 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Chaudière à alimentation manuelle fonctionnant au bois ou autres
biomasses

3 150 € dans la limite de 16 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Poêle à granulés, cuisinière à granulés 1 000 € dans la limite de 5 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Poêle à bûches, cuisinière à bûches 1 000 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Foyer fermé, insert 750 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Équipement de production de chauffage fonctionnant à l'énergie
solaire thermique

8 000 € dans la limite de 16 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Équipement de fourniture d'eau chaude sanitaire fonctionnant à
l'énergie solaire thermique

3 000 € dans la limite de 7 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Équipement de chauffage ou de fourniture d'eau chaude sanitaire
fonctionnant avec des capteurs solaires hybrides thermiques et
électriques à circulation de liquide

2 000 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur géothermique ou solarothermique et échangeur de
chaleur souterrain associé

9 000 € dans la limite de 18 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur air/eau 4 000 € dans la limite de 12 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur dédiée à la production d'eau chaude sanitaire 800 € dans la limite de 3 500 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Équipement de raccordement, ou droits et frais de raccordement, à
un réseau de chaleur ou de froid

800 € dans la limite de 1 800 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Dépose d'une cuve à fioul 800 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation thermique des parois vitrées, à la condition que les
matériaux installés viennent en remplacement de parois en simple
vitrage

80 € par équipement dans la limite de 1 000 € par équipement. La dépense
éligible correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Isolation des murs par l'extérieur 60 € par m² dans la limite de 150 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation des murs par l'intérieur 20 € par m² dans la limite de 70 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation des rampants de toiture et plafonds de combles 20 € par m² dans la limite de 75 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation d'une toiture terrasse 60 € par m² dans la limite de 180 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Système de ventilation mécanique (VMC) contrôlée double flux
autoréglable ou hygroréglable

2 000 € dans la limite de 6 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Audit énergétique 400 € dans la limite de 800 €. La dépense éligible correspond au coût des
travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits par ces
travaux.

Tableau - Montant de MaPrimeRénov' en métropole pour les ménages aux ressources modestes (MaPrimeRénov' Jaune Parcours par

geste)

Opérations réalisées MaPrimeRénov' Parcours par geste

https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation
https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation
https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation


À savoir  

Les travaux de rénovation énergétique pour votre résidence principale sont un cas de déblocage anticipé de votre plan d'épargne

entreprise (PEE) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142) .

Outre-mer

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142


Chaudière à alimentation automatique fonctionnant au bois ou
autres biomasses

3 850 € dans la limite de 18 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Chaudière à alimentation manuelle fonctionnant au bois ou autres
biomasses

3 150 € dans la limite de 16 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Poêle à granulés, cuisinière à granulés 1 000 € dans la limite de 5 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Poêle à bûches, cuisinière à bûches 1 000 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Foyer fermé, insert 750 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Équipement de production de chauffage fonctionnant à l'énergie
solaire thermique

8 000 € dans la limite de 16 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Équipement de fourniture d'eau chaude sanitaire fonctionnant à
l'énergie solaire thermique

1 300 € dans la limite de 2 600 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Équipement de chauffage ou de fourniture d'eau chaude sanitaire
fonctionnant avec des capteurs solaires hybrides thermiques et
électriques à circulation de liquide

2 000 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur géothermique ou solarothermique et échangeur de
chaleur souterrain associé

9 000 € dans la limite de 18 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur air/eau 4 000 € dans la limite de 12 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur dédiée à la production d'eau chaude sanitaire 800 € dans la limite de 3 500 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Équipement de raccordement, ou droits et frais de raccordement, à
un réseau de chaleur ou de froid

800 € dans la limite de 1 800 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Dépose d'une cuve à fioul 800 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation thermique des parois vitrées, à la condition que les
matériaux installés viennent en remplacement de parois en simple
vitrage

80 € par équipement dans la limite de 1 000 € par équipement. La dépense
éligible correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Isolation des murs par l'extérieur 60 € par m² dans la limite de 150 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation des murs par l'intérieur 20 € par m² dans la limite de 70 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation des rampants de toiture et plafonds de combles 20 € par m² dans la limite de 75 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation d'une toiture terrasse 60 € par m² dans la limite de 180 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Équipement ou matériaux de protection des parois vitrées ou
opaques contre les rayonnements solaires

20 € par m² dans la limite de 200 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Sur-toitures ventilées 60 € par m² dans la limite de 110 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Bardages ventilés 60 € par m² dans la limite de 105 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Système de ventilation mécanique (VMC) contrôlée double flux
autoréglable ou hygroréglable

2 000 € dans la limite de 6 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Tableau - Montant de MaPrimeRénov' en outre-mer pour les ménages aux ressources modestes (MaPrimeRénov' Jaune Parcours par

geste)

Opérations réalisées MaPrimeRénov' Parcours par geste



Vous pouvez utiliser un simulateur pour estimer le montant de la prime auquel vous pouvez prétendre :

Estimer ses droits aux aides à la rénovation énergétique (https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation)

À savoir  

Les travaux de rénovation énergétique pour votre résidence principale sont un cas de déblocage anticipé de votre plan d'épargne

entreprise (PEE) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142) .

Audit énergétique 400 € dans la limite de 800 €. La dépense éligible correspond au coût des
travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits par ces
travaux.

Opérations réalisées MaPrimeRénov' Parcours par geste

Ménage aux ressources intermédiaires : MaPrimeRenov' Violet

Métropole

https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation
https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation
https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation
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https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142


Vous pouvez utiliser un simulateur pour estimer le montant de la prime auquel vous pouvez prétendre :

Estimer ses droits aux aides à la rénovation énergétique (https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation)

Chaudière à alimentation automatique fonctionnant au bois ou
autres biomasses

2 100 € dans la limite de 18 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Chaudière à alimentation manuelle fonctionnant au bois ou autres
biomasses

1 400 € dans la limite de 16 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Poêle à granulés, cuisinière à granulés 750 € dans la limite de 5 000 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Poêle à bûches, cuisinière à bûches 500 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Foyer fermé, insert 500 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Équipement de production de chauffage fonctionnant à l'énergie
solaire thermique

4 000 € dans la limite de 16 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Équipement de fourniture d'eau chaude sanitaire fonctionnant à
l'énergie solaire thermique

2 000 € dans la limite de 7 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Équipement de chauffage ou de fourniture d'eau chaude sanitaire
fonctionnant avec des capteurs solaires hybrides thermiques et
électriques à circulation de liquide

1 000 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur géothermique ou solarothermique et échangeur de
chaleur souterrain associé

6 000 € dans la limite de 18 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur air/eau 3 000 € dans la limite de 12 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur dédiée à la production d'eau chaude sanitaire 400 € dans la limite de 3 500 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Équipement de raccordement, ou droits et frais de raccordement, à
un réseau de chaleur ou de froid

400 € dans la limite de 1 800 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Dépose d'une cuve à fioul 400 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation thermique des parois vitrées, à la condition que les
matériaux installés viennent en remplacement de parois en simple
vitrage

40 € par équipement dans la limite de 1 000 € par équipement§. La
dépense éligible correspond au coût des travaux ou prestations et des
travaux ou prestations induits par ces travaux.

Isolation des murs par l'extérieur 40 € par m² dans la limite de 150 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation des murs par l'intérieur 15 € par m² dans la limite de 70 € par m². La dépense éligible correspond au
coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits par
ces travaux.

Isolation des rampants de toiture et plafonds de combles 15 € par m² dans la limite de 75 € par m². La dépense éligible correspond au
coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits par
ces travaux.

Isolation d'une toiture terrasse 40 € par m² dans la limite de 180 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Système de ventilation mécanique (VMC) contrôlée double flux
autoréglable ou hygroréglable

1 500 € dans la limite de 6 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Audit énergétique 300 € dans la limite de 800 €. La dépense éligible correspond au coût des
travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits par ces
travaux.

Tableau - Montant de MaPrimeRénov' en métropole pour les ménages aux ressources intermédiaires (MaPrimeRénov' Violet Parcours

par geste)

Opérations réalisées MaPrimeRénov' Parcours par geste

https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation
https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation
https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation


À savoir  

Les travaux de rénovation énergétique pour votre résidence principale sont un cas de déblocage anticipé de votre plan d'épargne

entreprise (PEE) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142) .

Outre-mer

https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142
https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142
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Chaudière à alimentation automatique fonctionnant au bois ou
autres biomasses

2 100 € dans la limite de 18 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Chaudière à alimentation manuelle fonctionnant au bois ou autres
biomasses

1 400 € dans la limite de 16 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Poêle à granulés, cuisinière à granulés 750 € dans la limite de 5 000 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Poêle à bûches, cuisinière à bûches 500 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Foyer fermé, insert 500 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Équipement de production de chauffage fonctionnant à l'énergie
solaire thermique

4 000 € dans la limite de 16 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Équipement de fourniture d'eau chaude sanitaire fonctionnant à
l'énergie solaire thermique

1 000 € dans la limite de 2 600 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Équipement de chauffage ou de fourniture d'eau chaude sanitaire
fonctionnant avec des capteurs solaires hybrides thermiques et
électriques à circulation de liquide

1 000 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur géothermique ou solarothermique et échangeur de
chaleur souterrain associé

6 000 € dans la limite de 18 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur air/eau 3 000 € dans la limite de 12 000 € de dépense. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Pompe à chaleur dédiée à la production d'eau chaude sanitaire 400 € dans la limite de 3 500 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Équipement de raccordement, ou droits et frais de raccordement, à
un réseau de chaleur ou de froid

400 € dans la limite de 1 800 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Dépose d'une cuve à fioul 400 € dans la limite de 4 000 € de dépense. La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation thermique des parois vitrées, à la condition que les
matériaux installés viennent en remplacement de parois en simple
vitrage

40 € par équipement dans la limite de 1 000 € par équipement. La dépense
éligible correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Isolation des murs par l'extérieur 40 € par m² dans la limite de 150 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation des murs par l'intérieur 15 € par m² dans la limite de 70 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation des rampants de toiture et plafonds de combles 15 € par m² dans la limite de 75 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Isolation d'une toiture terrasse 40 € par m² dans la limite de 180 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Équipement ou matériaux de protection des parois vitrées ou
opaques contre les rayonnements solaires

15 € par m² dans la limite de 200 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Sur-toitures ventilées 40 € par m² dans la limite de 110 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Bardages ventilés 40 € par m² dans la limite de 105 € par m². La dépense éligible correspond
au coût des travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits
par ces travaux.

Système de ventilation mécanique (VMC) contrôlée double flux
autoréglable ou hygroréglable

1 500 € dans la limite de 6 000 € de dépenses. La dépense éligible
correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Tableau - Montant de MaPrimeRénov' en outre-mer pour les ménages aux ressources intermédiaires (MaPrimeRénov' Violet Parcours

par geste)

Opérations réalisées MaPrimeRénov' Parcours par geste



Quelle est la démarche pour bénéficier de MaPrimeRénov' Parcours par geste ?

Avant de vous engager dans un parcours de travaux et de demander MaPrimeRénov' Parcours par geste, il est recommandé de
contacter gratuitement un conseiller France Rénov' pour vous aider à élaborer votre projet rénovation, mobiliser les aides financières
publiques ou privées et vous orienter vers des professionnels compétents tout au long de votre projet.

Où s’adresser ?

Permet de se faire accompagner gratuitement dans ses travaux de rénovation par des conseillers de France Rénov'

(https://france-renov.gouv.fr/preparer-projet/trouver-conseiller) .

Par téléphone

0 808 800 700

Ouvert du lundi au vendredi de 9h à 18h. Vous devez avoir votre dernier avis d'imposition.

Service gratuit + coût d'un appel

Conseillers spécialisés en travaux de rénovation de l'habitat (France Rénov')

1 Trouver un professionnel pour réaliser les travaux

Vos travaux et prestations doivent être réalisés par un professionnel reconnu garant de l'environnement (RGE).

Vous pouvez utiliser un annuaire officiel pour rechercher un professionnel RGE :

Rechercher un professionnel reconnu garant de l'environnement (RGE) ou un architecte

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R39412)

À savoir  

Vous pouvez utiliser un simulateur pour estimer le montant de la prime auquel vous pouvez prétendre :

Estimer ses droits aux aides à la rénovation énergétique (https://mesaidesreno.beta.gouv.fr/simulation)

À savoir  

Les travaux de rénovation énergétique pour votre résidence principale sont un cas de déblocage anticipé de votre plan d'épargne

entreprise (PEE) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142) .

Audit énergétique 300 € dans la limite de 800 €. La dépense éligible correspond au coût des
travaux ou prestations et des travaux ou prestations induits par ces
travaux.

Opérations réalisées MaPrimeRénov' Parcours par geste

Ménage aux ressources supérieures en outre-mer : MaPrimeRenov' Rose

À savoir  

Les travaux de rénovation énergétique pour votre résidence principale sont un cas de déblocage anticipé de votre plan d'épargne

entreprise (PEE) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F2142) .

Sur-toitures
ventilées

15 € par m² dans la limite de 110 € par m². La dépense éligible correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux ou
prestations induits par ces travaux.

Bardages ventilés 15 € par m² dans la limite de 105 € par m². La dépense éligible correspond au coût des travaux ou prestations et des travaux
ou prestations induits par ces travaux.

Tableau - Montant de MaPrimeRénov' pour les ménages aux ressources supérieures en outre-mer (MaPrimeRénov' Rose Parcours par

geste)

Opérations
réalisées

MaPrimeRénov' Parcours par geste
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Le choix d'un professionnel RGE n'est pas exigé pour les travaux de raccordement à un réseau de chaleur et/ou de froide, et les
travaux de protection des parois vitrées ou opaques contre le rayonnement solaire en outre-mer.

Vous devez demander un devis au professionnel que vous avez choisi. Ce devis doit mentionner certaines informations (nature des

travaux, lieu de réalisation...) (https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000046509583) .Points de vigilance concernant

les devis et factures des professionnels (https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000046509583)  Vous devez
impérativement vérifier ces points avant de vous engager.

Lorsque la qualification RGE est requise, le professionnel qui réalise les travaux doit effectuer une visite préalable du chantier pour
valider l'adéquation des matériaux et équipements à votre logement. La date de la visite doit figurer sur le devis et sur la facture du
professionnel.

2 Créer un compte sur le site internet MaPrimeRénov'

Vous devez créer un compte sur le site internet MaPrimeRénov' (https://www.maprimerenov.gouv.fr/)  pour faire votre demande de
prime :

MaPrimeRénov' : demande de prime (Anah) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R55191)

Votre demande doit obligatoirement être accompagnée de certains justificatifs. La liste des documents à joindre peut être consultée

(partie Demande de prime) (https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000049311731) .

Vous êtes la seule personne autorisée à créer un compte sur MaPrimeRénov’. Toutefois, une fois le compte créé, vous pouvez choisir
de désigner un tiers (par exemple, une entreprise de travaux, une collectivité territoriale, un proche) pour vous accompagner dans la
gestion de votre dossier.

Ce tiers peut intervenir :

soit en tant que mandataire de gestion administrative pour assurer la gestion administrative de votre dossier comme sa création
et la demande de prime,

soit en tant que mandataire de perception de fonds pour percevoir la prime à votre place mais pour vous-même.

Il peut cumuler les 2 mandats.

Cette délégation est strictement encadrée : le mandataire doit notamment s'identifier auprès de l'Anah et fournir une attestation sur
l'honneur confirmant l’absence de condamnation pénale. Un guide dédié aux mandataires est mis à disposition pour obtenir des
informations complémentaires.

Une fois que vous avez déposé votre demande de prime en ligne, vous recevez un accusé de réception vous indiquant que l'Anah va
étudier votre demande.

Cet accusé de réception ne signifie pas que l'Anah vous accorde la prime. En effet, la décision est prise en fonction de l'intérêt de
votre projet sur le plan économique, social, environnemental et technique, et dans la limite des autorisations d'engagement
annuelles inscrites au budget de l'Anah. Les raisons du refus sont précisées.

3 Attendre la confirmation de l'Anah

Les travaux et prestations peuvent commencer uniquement après l'accusé de réception de l'Anah. Toutefois, l'Anah peut vous
accorder la prime lorsque le dossier a été déposé après le commencement des travaux dans les cas suivants :

Urgence liée à un danger évident pour votre santé et sécurité

Dommages causés par une catastrophe naturelle ou technologique, ou par effets du vent dû aux tempêtes, ouragans et cyclones.

Vous pouvez également demander la prime après avoir réalisé un audit énergétique (si vous décidez d'en faire réaliser un).

4 Signer le devis et faire réaliser les travaux

Une fois que vous avez reçu la confirmation d'attribution de la prime, vous devez signer le devis du professionnel que vous avez
choisi et faire réaliser les travaux et prestations.

5 Faire réaliser les travaux dans les délais

Vos travaux et prestations doivent être achevés dans un délai de 2 ans à partir de la notification de la décision d'octroi de la prime
(ou 1 an si vous avez reçu une avance de l'Anah pour les travaux et prestations).
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MaPrimeRénov' : demande de prime (Anah) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R55191)

Qui peut m'aider ?

Toutefois, l'Anah peut vous accorder un délai supplémentaire d'au maximum 6 mois, sur votre demande, lorsque des circonstances
extérieures à votre volonté ont fait obstacle au commencement ou à l'achèvement des travaux. Ces circonstances sont les suivantes :

Motif d'ordre familial, professionnel ou de santé

Indisponibilité ou défaillance de l'entreprise attestée par l'entreprise elle-même, un maître d'œuvre ou un organisme tiers.

L'Anah peut agir de sa propre initiative si des difficultés ou erreurs apparaissent dans l'instruction de votre dossier.

À savoir  

L'achèvement des travaux s'entend de la réalisation des travaux et prestations prévus dans le devis et les travaux et prestations
nécessaires à l'utilisation des équipements, matériaux ou appareils installés conformément à leur destination.

6 Transmettre les documents à l'Anah

Dès la fin des travaux, vous devez scanner certains documents à partir de votre compte en ligne sur le site internet MaPrimeRénov'

(https://www.maprimerenov.gouv.fr/)  pour demander le paiement du solde de la prime. La liste des documents peut être consultée

(partie Demande de paiement du solde de la prime) (https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000049311731) .

7 Recevoir l'aide

La prime est versée par l'Anah en 1 fois par virement bancaire.

Vous recevez un mail vous confirmant le versement de la prime sur votre compte bancaire.

Une fois le versement de la prime, vous devez payer le professionnel qui a réalisé vos travaux et prestations.

8 Se préparer à un éventuel contrôle de l'Anah

L'Anah peut réaliser ou faire réaliser tout contrôle pour vérifier l'achèvement des travaux et prestations financés et leur conformité

par rapport à votre projet.

En cas de non-conformité, tout ou partie des sommes perçues doit être reversée. Toutefois, lorsque le montant de la prime est
inférieur à 80 €, l'Anah ne peut pas demander de reversement.

Peut-on cumuler MaPrimeRénov' Parcours par geste (mono-geste) avec d'autres
aides ?
Oui, vous pouvez cumuler MaPrimeRénov' Parcours par geste avec les aides suivantes :

Éco-PTZ (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F36448)

Certificats d'économies d'énergie (CEE) (https://www.ecologie.gouv.fr/sites/default/files/Brochure_CEE_4p_A5_2023.pdf)  versés
directement par les fournisseurs d'énergie

Prêt avance rénovation

Autres aides de l'Anah

Aides pour travaux des collectivités locales.

Vos travaux bénéficient également de la taxe sur la valeur ajoutée (TVA) réduite (5,5 %)

(https://entreprendre.service-public.gouv.fr/vosdroits/F23568) .

Vous devez déclarer à l'Anah, lors du dépôt de votre demande de prime et paiement de prime, l'ensemble des aides perçues pour les
dépenses éligibles faisant l'objet de votre demande de prime.

Peut-on demander une nouvelle aide MaPrimeRénov' Parcours par geste ?

Oui, dans un délai de 5 ans, il est possible de déposer une nouvelle demande de prime, pour un même logement, à la condition de
respecter les 2 conditions suivantes :

La 1re prime doit avoir été versée

Le cumul des 2 primes ne doit pas dépasser la limite de 20 000 €.
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Vous avez une question ? Vous souhaitez être accompagné(e) dans vos démarches ?

Décret n°2020-26 du 14 janvier 2020 relatif à la prime de transition énergétique

(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041400291)

Arrêté du 14 janvier 2020 relatif à la prime de transition énergétique (https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000041400376)

Montants de la prime

Annexe 3 de l'arrêté du 14 janvier 2020 relatif à la prime de transition énergétique

(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000049311731)

Accès à la liste des documents à joindre obligatoirement pour une demande de prime, d'avance, paiement du solde

Arrêté du 17 novembre 2020 relatif aux caractéristiques techniques et modalités de réalisation des travaux et prestations dont les

dépenses sont éligibles à la prime de transition énergétique (https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042532442/)

Réponse ministérielle du 7 juillet 2020 relative à la transition énergétique

(http://questions.assemblee-nationale.fr/q15/15-25777QE.htm)

MaPrimeRénov' : demande de prime (Anah) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R55191)

Service en ligne

Estimer ses droits aux aides à la rénovation énergétique (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R69861)

Simulateur

Rechercher les aides pour la rénovation de l'habitat (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R55207)

Simulateur

Connaître les aides financières des collectivités locales pour faire des travaux

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R60001)

Outil de recherche

Calculette Ma plus-value Réno (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R72114)

Simulateur

Vérifier son DPE ou audit énergétique et télécharger une attestation

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R67366)

Outil de recherche

MaPrimeRénov' : attestation de consentement à la demande de prime (Anah)

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68112)

Formulaire

MaPrimeRénov' : attestation de consentement à la demande de solde de la prime (Anah)

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68111)

Formulaire

MaPrimeRénov' : mandat administratif pour la constitution de la demande de prime et sa demande de paiement et mandat financier

pour la perception de la prime - Propriétaire occupant et bailleur (Anah)

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68124)

Formulaire

MaPrimeRénov' : désignation d’un représentant unique dans le cadre de la demande de prime sur un bien en indivision (Anah)

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68110)

Formulaire

MaPrimeRénov' : attestation sur l’honneur du propriétaire bailleur dans le cadre d’un dépôt de dossier de demande de prime (Anah)

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68109)

Formulaire

Mandataires MaPrimeRénov' : formulaire de création de comptes et profils mandataires (Anah)

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68105)

Formulaire

Mon Accompagnateur Rénov' : programme d'activité prévisionnelle sur trois ans (Anah)

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68100)

Formulaire

MaPrimeRénov' : part de l'activité prévisionnelle de la structure et le nombre de personne consacré à temps plein ou partiel (Anah)

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68099)

Formulaire

Mon Accompagnateur Rénov' : attestation d’engagement de transmission du rapport annuel d'activité (dans le cadre de la demande

d'agrément) – Personne morale (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68708)

Formulaire

Mon Accompagnateur Rénov' : attestation d’engagement de transmission du rapport annuel d'activité (dans le cadre de la demande

d'agrément) – Personne physique (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68710)

Formulaire

Mon Accompagnateur Rénov' : liste des périmètres d’intervention demandés et des implantations territoriales (demande d'agrément)

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68716)

Formulaire
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MaPrimeRénov' : attestation de travaux - demande de prime pré-travaux (Anah)

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68095)

Formulaire

MaPrimeRénov' : attestation de travaux - demande de paiement de prime post-travaux (Anah)

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68094)

Formulaire

MaPrimeRénov' : attestation CEE - Rénovation d'ampleur (Anah) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68093)

Formulaire

MaPrimeRénov' : attestation d'exclusivité CEE - Rénovation d'ampleur (Anah)

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68007)

Formulaire

MaPrimeRénov' : attestation de travaux - Rénovation d'ampleur - facture (Anah)

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68092)

Formulaire

MaPrimeRénov' : attestation de travaux - Rénovation d'ampleur - devis (Anah)

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68091)

Formulaire

Mon Accompagnateur Rénov' : grille d'analyse du logement (Anah) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68090)

Formulaire

MaPrimeRénov' : modèle d'attestation sur l'honneur (Anah) (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R61337)

Modèle de document

Mon Accompagnateur Rénov' : méthodologie proposée pour l’accompagnement des ménages dans le cadre de l'agrément

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68705)

Formulaire

Mon Accompagnateur Rénov' : attestation d’engagement de suivi du plan de formation complémentaire aux compétences requises et

cohérent avec les missions de l'accompagnateur – Personne morale (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68717)

Formulaire

Mon Accompagnateur Rénov' : attestation d’engagement de suivi du plan de formation complémentaire aux compétences requises et

cohérent avec les missions de l'accompagnateur – Personne physique

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68719)

Formulaire

Mon Accompagnateur Rénov' : système qualité et contrôle interne de la structure candidate à l'agrément

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68706)

Formulaire

Mon Accompagnateur Rénov' : attestation sur l’honneur de non-condamnation et de situation – Personne physique

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68722)

Formulaire

Mon Accompagnateur Rénov' : attestation sur l’honneur de non-condamnation et de situation – Personne morale

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68721)

Formulaire

Mon Accompagnateur Rénov’ : synthèse des pièces justificatives communiquées dans le dossier de demande d’agrément (auditeurs

énergétiques, entreprises RGE « offre globale », sociétés de tiers-financement)

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68723)

Formulaire

Mon Accompagnateur Rénov' : récapitulatif de la demande d'agrément comprenant une synthèse des pièces justificatives

communiquées dans le dossier de demande d’agrément (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68724)

Formulaire

Mon Accompagnateur Rénov’ : synthèse des pièces justificatives communiquées dans le dossier de demande d’agrément par les

collectivités territoriales ou leurs groupements (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R68726)

Formulaire

Mon Accompagnateur Rénov’ : Conditions de réalisation de l’ensemble des activités

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/R70243)

Formulaire

Aides et prêts pour l’amélioration et la rénovation énergétique de l’habitat

(https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/N321)

Service-Public.fr

France Rénov' : le service public vous guide dans vos travaux de rénovation énergétique (https://france-renov.gouv.fr/)

Agence nationale de l'habitat (Anah)

Site de la prime de transition énergétique "MaPrimeRénov'" (https://www.maprimerenov.gouv.fr/)

Agence nationale de l'habitat (Anah)

Mon Accompagnateur Rénov’ simplifie et sécurise votre rénovation énergétique

(https://france-renov.gouv.fr/preparer-projet/faire-accompagner/mon-accompagnateur-renov)

Agence nationale de l'habitat (Anah)
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Guide des aides financières de l'Anah (PDF - 1.1 MB)

(https://www.anah.gouv.fr/sites/default/files/2025-01/2025-guide-aides-financieres.pdf)

Agence nationale de l'habitat (Anah)

Guide à destination des mandataires (https://www.anah.gouv.fr/document/2403-guide-mandataires)

Ministère chargé du logement

Dépenses éligibles et critères techniques à respecter (https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000042532442)

Direction de l'information légale et administrative (Dila) - Premier ministre

Pièces justificatives pour une demande de prime MaPrimeRénov'

(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000049311731)

Legifrance

MaPrimeRénov' Copropriété

(https://www.anah.fr/copropriete/syndicat-de-coproprietaires/beneficier-de-laide-maprimerenov-coproprietes/)

Agence nationale de l'habitat (Anah)

Liste des travaux et prestations éligibles à MaPrimeRénov' pour les copropriétés

(https://www.bulletin-officiel.developpement-durable.gouv.fr/documents/Bulletinofficiel-0024695/met_20100023_0100_0045.pdf)

Ministère chargé du logement

Détail des dépenses qui découlent des travaux éligibles à MaPrimeRénov'

(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000051397050)

Legifrance

Points de vigilance concernant les devis et factures des professionnels

(https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000046509583)

Ministère chargé du logement

Fiches pratiques par événement de vie

J'achète un logement (https://www.service-public.gouv.fr/particuliers/vosdroits/F15913)
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